
           

Fort-de-France, le 26 avril 2016

Invitation presse

Le  plan  500 000  formations  supplémentaires,  issu  du  plan  pour  l’emploi  présenté  par  le
Président de la République en janvier dernier (comprenant notamment le dispositif Embauche
PME), fait l’objet d’un engagement budgétaire exceptionnel de l’Etat à hauteur d’un milliard
d’euros. L’objectif du plan est de porter à un million le nombre de formations à destination des
personnes en recherche d’emploi.

Ce plan s’inscrit pleinement dans la dynamique impulsée par la loi du 5 mars 2014 qui clarifie
les  compétences  des  Régions  ou  collectivités,  chef  de  file  en  matière  de  formation  et
d’orientation professionnelle. Elle a mis en place une gouvernance rénovée au niveau national
(CNEFOP)  et  régional  (CREFOP)  permettant  aux  acteurs  d’agir  ensemble  et  de  penser
conjointement l’emploi, la formation et l’orientation professionnelle.

Dans le cadre de la mise en œuvre  à la Martinique du plan « un million de formations pour les
personnes en recherche d’emploi » le préfet de la Martinique, le président du conseil exécutif de
de Martinique et le Comité Paritaire Interprofessionnel Régional pour l’Emploi et la Formation
Professionnelle  (COPAREF) signeront la convention cadre pour la Martinique qui concerna
7500 formations, ce mardi 26 avril à 14h, en préfecture.

Vous êtes invités à la signature de cette convention, ce mardi 26 avril 2016 à 14h en
préfecture, salle Félix Eboué.

Contacts réservés aux médias :
Nathalie Champlong 05-96-39-39-20 ou 06-96-28-34-42  
nathalie.champlong@martinique.pref.gouv.fr    
Ghislaine Anglionin, 05-96-39-39-20 ou 06-96-23-19-93 
ghislaine.anglionin@martinique.pref.gouv.fr

Retrouvez l’actualité des services de l’Etat sur : 
www.facebook.com/prefet.martinique/
www.martinique.pref.gouv.fr/

Mobilisation pour l’emploi et la formation
Mise en œuvre du plan « un million de formations pour les

personnes en recherche d’emploi »


